
Revue française de pédagogie, n° 156, juillet-août-septembre 2006, 29-38 29

Une analyse systémique
de la ségrégation entre collèges :

l’exemple de la ville de Lille
Catherine Barthon, Brigitte Monfroy

Cet article se propose d’éclairer les dynamiques socio-scolaires qui organisent la répartition des élèves entre
les collèges de la ville de Lille. Une forte segmentation sociale caractérise la répartition des élèves entre les
collèges lillois qui peuvent être hiérarchisés selon l’origine sociale de leur public. L’observation des flux et des
modes de répartition des élèves permet d’objectiver la hiérarchisation de ces établissements en lien avec les
choix et les perceptions des parents. L’étude montre que les dynamiques urbaines articulées aux modes de
régulation administratifs et aux politiques mises en œuvre par les chefs d’établissement font « système » pour 
former un espace scolaire où les frontières traditionnelles entre secteur public et privé s’estompent au profit 
d’un espace d’interdépendance comprenant l’ensemble des collèges lillois. L’analyse du fonctionnement de ce
dernier permet de mieux saisir les éléments constitutifs des logiques ségrégatives qui structurent aujourd’hui
la répartition des élèves au sein de ces collèges.

S i les espaces de concurrence et les processus
d’évitement et de ségrégation scolaire ont fait

l’objet de plusieurs études de la part des sociologues
(Broccolichi & van Zanten, 1997 ; van Zanten, 2001 ; 
Oberti, 2004) et des géographes (Barthon, 1998 &
2000 ; François, 2004), peu de recherches rendent 
compte des relations systémiques qu’entretiennent
les établissements scolaires dans un espace local.
Une telle perspective est pourtant, selon nous, sus-
ceptible d’éclairer plus précisément les dynamiques
socio-scolaires qui organisent localement la répar-
tition des élèves entre les établissements scolaires 

et de mettre en lumière les interdépendances qui
influent aujourd’hui sur la marge de manœuvre de
ces établissements.

Cet article se propose de décrire le fonctionne-
ment d’un espace local d’interdépendance entre
collèges et de montrer en quoi cet espace local d’in-
terdépendance fait « système » du point de vue du
recrutement social de ces collèges et de la situa-
tion de ségrégation scolaire qui y prévaut. Plusieurs
facteurs, liés au contexte local, nous ont guidées
dans le choix de la ville de Lille pour cette étude de

Descripteurs (TEE) : collège, établissement d’ensignement, France, gestion d’établissement scolaire, milieu urbain,
ségrégation.
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cas. Le premier est la forte polarisation sociale des
collèges (1), tenant à leur répartition géographique
au sein de quartiers socialement très différenciés.
Ainsi, à la rentrée 2001, les proportions d’élèves
issus des PCS défavorisées (2) variaient entre 17,2
et 88,7 % dans les collèges publics et entre 1,4 et
60,2 % dans le privé. Le second facteur est le poids
local de l’enseignement privé qui prenait en charge
à cette même période 49,5 % des collégiens sco-
larisés sur le territoire lillois (indépendamment de
leur lieu de résidence), dont 52,3 % des élèves de
classe de sixième. En dépit d’un mode de régula-
tion différent – modèle d’une sectorisation « assou-
plie » pour l’enseignement public, modèle « du libre
choix » pour l’enseignement privé –, l’étude met en
évidence l’existence d’une interdépendance entre
l’ensemble des collèges locaux quelque soit leur
secteur  d’enseignement.

La cohérence interne de ce territoire mérite égale-
ment d’être soulignée : il est espace de référence à la
fois du point de vue du fonctionnement des instances
de régulation (forte imbrication des décou pages de
l’administration scolaire et des territoires d’interven-
tion de la municipalité) et du point de vue des prati-
ques de scolarisation des familles. Les données les
plus récentes (2001) montrent ainsi que 85 % des
lillois scolarisent leur enfant sur le territoire commu-
nal, soit dans un collège public (65 %) soit dans un
collège privé (35 %). La scolarisation hors commune,
plus marginale (15 %), est surtout le fait de familles
résidant dans les quartiers périphériques limitrophes 
et qui, par la transgression des frontières communa-
les, cherchent à s’affranchir de l’offre de proximité
jugée moins attractive.

Dans la suite de cet article il s’agira, après avoir
décrit les positions des collèges qui composent l’es-
pace lillois, d’explorer l’ensemble des variables socio-
spatiales, des dynamiques sociales, des modes de
régulation administratifs et des politiques d’établis-
sement qui concourent à construire un tel système
d’interdépendance (3).

UNE FORTE SEGMENTATION SOCIALE
ORGANISE LA RÉPARTITION DES ÉLÈVES
ENTRE LES COLLÈGES LOCAUX

Les positions des collèges au sein de l’espace local
résultent de critères tout à la fois objectifs (caracté-
ristiques sociales et scolaires des élèves, locali sation
de l’établissement) et subjectifs (perceptions des

familles) dont il s’agira de rendre compte dans les
points suivants. La hiérarchisation des collèges lillois
en fonction du profil social de leurs élèves  montre
l’existence d’une forte ségrégation sociale des
publics scolarisés et de leur double segmentation,
entre l’enseignement public et l’enseignement privé
d’une part, mais aussi, d’autre part, à l’interne de ces
deux secteurs d’enseignement (cf. tableau 1).

Une comparaison entre le secteur public et le
 secteur privé montre que, à Lille comme ailleurs,
les élèves qui fréquentent un collège privé sont plus
massivement issus de milieux sociaux privilégiés que
ceux du public : 80 % des enfants de chefs d’en-
treprise y ont recours localement, contre seulement
23 % des élèves dont le père est au chômage. Le
privé accueille deux fois plus d’enfants des  couches 
sociales supérieures, et deux fois moins d’enfants
des classes populaires que le public (Barthon &
Monfroy, 2004).

Parallèlement à cette ségrégation entre secteurs,
les enseignement public et privé lillois se caractérisent
par une forte ségrégation à l’interne. Dans le secteur
privé, la hiérarchisation sociale des collèges s’expli-
que par la coexistence sur un même territoire d’éta-
blissements aux fonctions différentes (France, 2004).
Un premier groupe d’établissements se caractérise
par son profil d’excellence (Saint-Luc, Saint-Jean,
Sainte-Anne). Situés en centre urbain et caractérisés
par une forte sélection sociale et scolaire à l’entrée,
les collèges de ce type accueillent presque exclusi-
vement des enfants de chefs d’entreprise, de cadres 
du privé et de commerçants venant de la métropole.
À l’autre extrémité de la hiérarchie, figurent les éta-
blissements de rattrapage ou de remédiation (Saint-
Vincent et Saint-Jacques). Ces collèges affichent leur
« spécialisation » qui est d’accueillir et de scolariser
des élèves en difficulté sociale ou scolaire majori-
tairement issus des classes populaires. La compo-
sition sociale de leurs publics peut être similaire à
celle d’établissements publics voisins pourtant clas-
sés en Zone d’éducation prioritaire. Entre ces deux
pôles (d’excellence et de rattrapage) se trouve une
troisième catégorie d’établissements qui, en contexte
urbain ségrégué, peut revêtir une fonction de subs-
titution : moins sélectifs que les premiers et bénéfi-
ciant d’une offre d’enseignement plus diversifiée, les
collèges Saint-Benoît, Saint-François et Saint-Firmin
se positionnent très fréquemment dans une concur-
rence de proximité pour les établissements publics
voisins en offrant un « refuge » aux familles des clas-
ses moyennes et des fractions les plus mobilisées des
classes populaires voulant « fuir » le collège public
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de leur secteur. Ils se distinguent généralement des
autres établissements privés par la plus grande mixité
sociale et culturelle de leurs élèves.

Au regard du privé, la situation des collèges publics
n’en paraît que plus contrastée. Le secteur public lil-
lois se caractérise en effet par le clivage entre sept
collèges classés en ZEP, accueillant un public mas-
sivement populaire, et deux collèges recrutant un
public plus « favorisé » : le collège Renoir et le collège
Racine. C’est paradoxalement dans le secteur public
que les écarts entre établissements sont actuelle-
ment les plus sensibles (63 points séparent le col-
lège Renoir du collège Montaigne en ce qui concerne
les pourcentages d’enfants des classes populaires,
contre 59 points pour le collège Saint-Luc et le col-
lège Saint-Jacques) et que les conditions d’une mixité
sociale au collège sont les moins réunies.

COMMENT OBJECTIVER CETTE HIÉRARCHIE
ENTRE LES COLLÈGES LILLOIS ?

Si l’on admet que les caractéristiques sociologiques
des publics scolarisés dans les collèges représen-
tent un bon indicateur de leur « attractivité » relative,
l’observation des flux et des modes de répartition
des élèves entre ces collèges devrait nous éclairer 
sur la manière dont se construit cette hiérarchisation.
Le passage en sixième (entre l’école primaire et le
collège) semble le moment le plus significatif pour
l’observation de ces flux. En l’absence de sectorisa-
tion dans le premier degré, les familles lilloises ont
eu le libre choix de leur école maternelle puis de leur
école primaire. Cette règle prend fin à l’entrée au
collège, avec l’obligation d’inscrire son enfant dans
le collège du secteur géographique dont dépend le

Tableau I. – Profil socioprofessionnel des élèves scolarisés dans les collèges lillois,
publics et privés, à la rentrée 2001

Professions et catégories
socio-professionnelles

(PCS) en %
Collèges du plus favorisé

au plus défavorisé

Chefs 
d’entreprises,

cadres et 
professions

intellectuelles 
supérieures

Professions
intermédiaires

Artisans,
commerçants

Employés Ouvriers
Inactifs* et
Retraités

Saint-Luc
Saint-Jean
Sainte-Anne
Saint-Benoit
Saint-François
Saint-Firmin
Saint-Vincent
Saint-Jacques

69,9
50,7
44,4
22,5
23,1

9,5
4,7

 6,3

 6,7
22,9
16,6
23,4
18,9
10,8
15,0
14,5

13,1
9,3

11,6
9,4
9,0
5,2

 7,8
 7,9

 6,9
4,4

19,8
23,6
10,8
29,1

9,8
 7,0

 0,4
4,7

 2,9
11,3
25,4
29,7
21,2
22,7

 2,7
8,1
4,6
9,6

11,6
15,4
40,9
41,1

Secteur privé 28,9 16,1 9,2 13,9 14,8 16,8

Renoir
Racine
Voltaire
Diderot
Lamartine
Balzac
Marceau
Montesquieu
Montaigne

44,2
18,8
16,1

5,8
4,5
4,5

 2,3
0
1,4

24,4
18,3
12,8

9,6
9,1
9,9

 6,1
 2,6
4,0

5,3
 3,5
 3,5
8,3

 6,8
 3,6
 3,8
 2,2
 2,2

 7,9
20,3
12,8
 7,4
10,5

8,6
5,1
9,7

 2,7

8,8
12,8
18,3
23,9
50,5
36,5
40,8
33,6
35,1

9,4
26,3
36,5
45,2
18,5
36,9
41,8
51,9
54,5

Secteur public 10,8 10,8 4,4 9,4 28,9 35,6

* Inactifs : chômeurs n’ayant jamais travaillé, personnes sans activité professionnelle. Sont également incluses dans cette catégorie, les 
professions non renseignées.

Champs : Ensemble des élèves scolarisés dans un collège de la ville de Lille, quelle que soit leur commune de résidence.

Source : Rectorat de l’académie de Lille (enquête scolarité 2001)
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domicile. Dans ce contexte, on estime à 36 % la part
des familles habitant Lille optant pour le privé à l’en-
trée en sixième, et à 23 % celle choisissant un autre
collège public que leur établissement d’affectation
théorique (4). Ces chiffres montrent l’importance que
prennent les choix des familles pour comprendre la
hiérarchisation des collèges locaux. Mais comment
rendre compte de tels choix et des perceptions qui
les sous-tendent ?

Deux indicateurs seront ici privilégiés. Le premier 
s’appuie sur des flux virtuels et a été construit sur la
base des vœux exprimés par les familles dans leurs
demandes de dérogation à l’entrée en sixième. Le
second prend en compte des flux bien réels et porte
sur les mouvements d’élèves observés entre le CM2
et la sixième après leur affectation définitive (5). La
méthodologie suivie reprend à quelques nuances
près celle utilisée par B. Delvaux pour objectiver les
positions des écoles dans la ville de Charleroi (Del-
vaux & Joseph, 2003).

Dans le secteur public, l’analyse des demandes
de dérogation révèle la structure hiérarchisée selon
laquelle s’organisent les collèges lillois dans les per-
ceptions des familles. Or cette hiérarchie subjective
renvoie très clairement aux positions sociales des éta-
blissements (cf. graphique 1a). Ainsi les deux collèges
publics les plus favorisés (Renoir et Racine) concen-
trent sur eux toute l’attraction des élèves, tandis que
les autres (à l’exception de Lamartine et Balzac, en
position intermédiaire) se présentent tous comme
des pôles de répulsion. La situation de Lamartine et
Balzac, mieux classés quand on observe les flux que
dans le classement social des collèges (cf. tableau 1)
tient à des facteurs spécifiques liés d’une part à la
reconstruction du collège Lamartine qui a été suivie
d’une forte progression des demandes d’inscription ; 
d’autre part, à la très mauvaise réputation du collège
Montesquieu dont bénéficie en terme de demandes
d’inscription le collège voisin : Balzac.

La correspondance presque parfaite de ce classe-
ment avec le classement social des établissements
(dans plus de 90 % des cas, les demandes de déro-
gations s’orientent vers un établissement socialement
plus favorisé que l’établissement de rattachement
théorique) semble indiquer que les mesures d’assou-
plissement de la sectorisation prises au niveau local
ont pu jouer en faveur d’une plus grande segmentation
sociale des publics lillois. C’est d’ailleurs le constat
que dresse D. Trancart, pour la plupart des zones où
de telles mesures ont été adoptées depuis 1984, et
où l’on a pu constater un renforcement de la concen-
tration des publics défavorisés (Trancart, 2000).

Dans le secteur privé, c’est le modèle du libre
choix des familles qui régit les affectations en
sixième, il n’est donc pas possible de travailler à par-
tir des demandes de dérogation. On peut toutefois
 tenter de raisonner à partir des flux d’élèves obser-
vés entre le CM2 et la sixième. À la différence des 
grosses  institutions lilloises (Saint-Luc, Saint-Jean,
Saint-François, Sainte-Anne) qui proposent un cur-
sus  scolaire complet, de la maternelle au lycée, les
collèges fonctionnant « hors institution » se voient
contraints de conclure des accords avec les écoles
primaires pour se constituer une clientèle. Les liens
privilégiés qui se tissent au sein d’une même institu-
tion ou d’un même réseau sont cependant loin d’êtres 
exclusifs comme le montrent certains transferts d’élè-
ves observés au moment de l’entrée au collège. Nous 
faisons l’hypothèse que ces flux, mêmes peu impor-
tants quantitativement, sont un indicateur de l’attrac-
tivité inégale des collèges privés dans l’espace lillois.

Le graphique 1b matérialise la structure hiérar-
chisée des collèges privés. On retrouve aux niveaux
supérieurs de ce classement les trois institutions
situées en centre ville (Saint-Luc, Saint-Jean, Sainte-
Anne) qui retiennent 80 % de leur public théorique.
Quelques micro-glissements sont néanmoins remar-
quables entre les trois institutions, faisant de Saint-
Luc le collège le plus recherché de la place lilloise.
À l’inverse, les établissements plus mixtes sociale-
ment (Saint-Benoît) ou plus nettement défavorisés
(Saint-Firmin) semblent éprouver plus de difficultés à

Graphique 1a. – Structure hiérarchique
des collèges publics de Lille basée
sur l’analyse des flux de demandes

de dérogations à l’entrée en sixième (2001-2002)

Renoir

Racine

Lamartine Balzac

Diderot Voltaire

Marceau

Montaigne Montesquieu
Lecture : Lorsque les flux entre deux collèges 
vont plus souvent du collège B
vers le collège A, alors le collège A 
est hiérarchiquement situé plus haut que le collège B.
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retenir leurs « bons » élèves, ces derniers optant en
sixième pour un établissement mieux « coté ». Dans le
secteur privé comme dans le secteur public, l’échelle
de perception des familles semble donc indexée à la
« valeur sociale » accordée à chaque établissement.

Il paraît intéressant en dernière lecture d’observer
comment les collèges publics et privés se position-
nent les uns par rapport aux autres dans l’espace
lillois. Dans un souci d’harmonisation statistique, nous
utiliserons les données concernant les flux d’élèves
entre le CM2 et la sixième, tous secteurs confondus.
La balance des échanges penche ici très nettement
en faveur du privé : 228 élèves soit près de 20 % des
élèves quittent le public pour y poursuivre leur sco-
larité alors qu’ils sont moins de 5 % (soit vingt-et-un
élèves) à effectuer le parcours inverse.

DES INTERDÉPENDANCES STRUCTURÉES
PAR LA LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE
DES COLLÈGES

S’il est vrai que les positions des collèges lillois
 renvoient de façon étroite à leurs caractéristiques
intrinsèques, nous pensons que les interdépen-
dances liées à la répartition des élèves sont égale-
ment structurées par la localisation géographique

de ces établissements scolaires, les notions de den-
sité, de proximité et de distance prenant ici tous leur
sens. Suivant un schéma classique dans les grandes
métropoles urbaines, le centre de Lille concentre en
effet une grande partie de l’offre scolaire d’excellence
qui rayonne sur toute la métropole, voire sur le dépar-
tement entier (cf. graphique 2a et tableau 2). Sur le
versant Est de l’agglomération, l’aire d’influence du
pôle lillois croise celle de deux autres pôles « péri-
phériques » centrés sur Marcq-en-Barœul au Nord et
Villeneuve d’Ascq au Sud.

a) Une attraction centre-périphérie

Graphique 1b. – Structure hiérarchique
des collèges privés de Lille basée sur l’analyse

des flux CM2-sixième entre écoles
primaires et collèges du privé (2001/2002)

Saint-Luc

Saint-Jean

Sainte-Anne

Saint-Benoît

Saint-FirminSaint-Vincent

(Pas de données pour Saint-François et Saint-Jacques)

Graphique 2. – L’espace d’interdépendance
des collèges lillois

Villeneuve d’Ascq

Lille
Un pôle d’excellence
central très attractif 
composé de trois institutions 
privées (Saint-Luc, Saint-Jean, 
Sainte-Anne) et d’un collège public 
(Renoir) rayonne sur la métropole 
et le département. Sur le versant 
est de la métropole, ce pôle 
central Est concurrencé 
par deux pôles périphériques : 
Marcq-en-Barœul au Nord 
et Villeneuve d’Ascq au Sud.

Métropole

Marcq-en-Barœul

Lille

À l’échelle infra-communale, les flux d’élèves entre collèges permettent 
d’isoler quatre micro-espaces de concurrence :
- Lille centre (Renoir, Saint-Luc, Saint-Jean et Sainte-Anne)
- Lille Ouest (Balzac, Saint-François, Montesquieu, Saint-Firmin)
- Lille Sud (Saint Firmin, Montaigne, Marceau)
- Lille Est (Diderot, Racine, Saint-Benoît, Saint-Jacques).
Les secteurs Ouest, Sud et Est sont dominés par le centre.
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b) Des micro-espaces de concurrence À l’échelle des quartiers, apparaissent des phé-
nomènes de concurrence liés à la proximité géogra-
phique d’établissements situés différemment dans 
l’échelle locale. En toute logique, la concurrence la
plus exacerbée vient se cristalliser là où les discon-
tinuités sont les plus fortes, mais des micro-glisse-
ments sont également perceptibles entre collèges de
même niveau. On peut sur cette base identifier quatre
sous-ensembles que nous qualifierons de « micro-
espaces de concurrence » (cf. graphique 2b).

Un premier englobe les établissements de centre-
ville déjà cités. Bien que différenciées à l’échelle
métropolitaine, leurs zones de recrutement se recou-
vrent partiellement au niveau local ce qui peut favo-
riser des « micro-glissements » entre collèges de
niveau équivalent ou voisin (Renoir et Saint-Luc).

Les secteurs Est, Ouest et Sud sont déjà plus hété-
rogènes. Commandés par des établissements moyen-
nement attractifs, ils restent placés sous la domina-
tion du pôle central. Dans le secteur Est de la ville,
on observe une concurrence interne au secteur public
entre deux établissements voisins. L’un moyennement 
attractif recrute une large partie de ses élèves sur
dérogation (Racine) et sert de refuge aux élèves cher-
chant à éviter à tout prix le second (Diderot). Ces deux
collèges sont eux-mêmes concurrencés par leurs voi-
sins du privé (Saint-Benoît et Saint-Jacques) qui occu-
pent des positions légèrement supérieures dans la
hiérarchie locale. On rencontre des logiques similaires 
dans les autres secteurs de Lille, avec à l’Ouest, les
collèges Balzac, Saint-François, et Montesquieu et au
Sud, les collèges Saint-Firmin, Montaigne et Marceau.

Les collèges Lamartine et Voltaire, situés à l’exté-
rieur de la ville de Lille « intra muros » semblent en
revanche plus sensibles aux interdépendances avec
les collèges des versants Sud-Est et Nord-Est de la
métropole, qu’avec les collèges lillois.

Tableau II. – Répartition des élèves de 6e par collège du centre-ville en fonction
de leur origine géographique (en %)

Collège/Origine géographique des élèves de 6e Lille
Première
couronne

Département
du Nord

Total

Racine
Renoir
Saint-Benoit
Sainte-Anne
Saint-Luc
Saint-Firmin
Saint-Jean

89,0
81,3
53,4
42,8
32,0
32,0

9,8

 6,8
9,7

19,5
29,5
18,0
51,6
25,0

4,2
9,0

27,1
27,7
50,0
16,4
65,0

100
100
100
100
100
100
100

Source : Rectorat de l’académie de Lille (2001).

Dans les quartiers périphériques certaines familles transgressent 
les limites communales et ont recours à l’offre scolaire limitrophe 
jugée plus attractive. De tels glissements sont remarquables :
- au Nord-Ouest, entre Bois-Blancs et Lambersart ;
- au Nord-Est, entre Pellevoisin, Marcq- et Mons-en Barœul.
Ils sont plus marginaux  au Sud.

c) Des transgressions communales sur les marges

Deux facteurs essentiels viennent souligner cette
attraction du centre sur la périphérie : la capacité
d’accueil surdimensionnée du privé et la présence
d’un établissement public fonctionnant presque en
dehors de toute contrainte territoriale. Ce pôle d’ex-
cellence central regroupe les trois grandes institu-
tions privées (Sainte-Anne, Saint-Jean, Saint-Luc)
ainsi que le collège Renoir. Le recrutement des élèves
relève peu d’une logique de proximité géographique.
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Il reste que 15 % des collégiens résidant à Lille ne
sont pas scolarisés dans un établissement lillois. Ce
chiffre assez élevé illustre en partie les phénomènes
de transgression de limites communales observés
dans les quartiers périphériques (cf. graphique 2c). Si
le recours à l’offre limitrophe est alors présenté par
les familles comme un moyen d’accéder à un établis-
sement géographiquement moins éloigné, on peut
également y voir une tactique pour s’affranchir d’un
collège de secteur jugé moins attractif. On rencontre
une telle logique dans les quartiers de Bois-Blancs
(au Nord-Ouest) et de Pellevoisin (au Nord-Est) qui
fournissent les plus grands contingents d’élèves sco-
larisés hors commune (entre la moitié et les deux-
tiers des élèves du quartier). Dans le premier cas, la
scolarisation dans les établissements publics et pri-
vés très favorisés de Lambersart permet d’éviter le
collège Balzac, au demeurant assez éloigné. Dans le
second cas, c’est le recours aux établissements « très 
cotés » de Marcq-en-Barœul, Mons-en-Barœul et La
Madeleine qui permet aux familles les plus aisées de
contourner le collège Voltaire dont la mauvaise image
semble tenir à la fois à un passé « peu prestigieux »
(ancien CEG) et à une localisation périphérique au
contact du faubourg populaire de Fives.

C’est donc sur ce modèle complexe que s’organi-
sent les logiques socio-spatiales à l’œuvre dans la
répartition des élèves entre les collèges lillois. Or cet
équilibre est rendu très instable par les dynamiques
urbaines qui caractérisent l’espace local et les politi-
ques poursuivies par les chefs d’établissement.

LE POIDS DES DYNAMIQUES URBAINES

La ville de Lille n’échappe pas au processus de
ségrégation spatiale à l’œuvre dans la plupart des
grandes villes françaises depuis les années 1980.
Entre les recensements de 1990 et 1999, les indices
de ségrégation se sont élevés aux deux extrêmes de
la hiérarchie sociale, entre les familles des catégo-
ries sociales supérieures d’une part, et les familles
d’ouvriers, de retraités et de chômeurs de l’autre.
Seules les familles des classes moyennes se caracté-
risent par une mixité résidentielle plus grande.

Les effets de ces dynamiques socio-urbaines sont
peu perceptibles dans les collèges publics : plu-
sieurs collèges voient effectivement leur population
se paupériser davantage (plus de 80 % d’élèves de
milieux défavorisés dans leur public), mais les autres 
ne « bénéficient » pas des retombées attendues de

l’embourgeoisement de leurs quartiers de recrute-
ment. Bien au contraire, une comparaison des carac-
téristiques sociales des collèges avec celles de leur
 secteur de recrutement montre que c’est dans les col-
lèges situés en secteurs mixtes (Balzac, Diderot) que
les enfants des classes supérieures et des classes
moyennes sont les plus sous-représentés entraînant
corrélativement une sur-représentation des enfants
d’ouvriers et d’inactifs dans leurs publics (6). De
telles logiques d’évitement social sont également
perceptibles à moins grande échelle dans les quartiers
populaires, où les familles d’employés ou d’ouvriers
les plus mobilisées alignent leur choix sur celui des
couches sociales supérieures.

Durant la même période, le secteur privé renforce
son audience sur la scène locale. Le rapport public/
privé à l’entrée en sixième s’inverse même au bénéfice
du privé (les collèges publics qui scolarisaient 53 %
des élèves de sixième en 1990, n’en scolarisaient
plus que 48 % en 2000). Cette tendance est d’ailleurs
confirmée par les chefs d’établissement des collèges
privés qui constatent une légère augmentation de la
part des lillois dans leurs effectifs depuis deux à trois 
ans au détriment des élèves habitant à l’extérieur de la
commune. Deux catégories d’établissements, situés
aux antipodes, profitent plus particulièrement de ce
regain d’attractivité : ceux qui recrutent les publics
les plus favorisés et ceux qui scolarisent les publics
les plus défavorisés. Si l’on se livre à un examen plus
systématique des courbes de chaque collège public
on constate que ce sont principalement les collèges
publics en proximité géographique avec les collèges
privés à recrutement populaire qui ont perdu le plus
d’effectifs pendant la même période. L’hypothèse
d’un transfert d’élèves de milieu modeste, des collè-
ges publics les plus stigmatisés vers le secteur social
du privé semble donc se vérifier.

En résumé, les positions des collèges lillois peu-
vent être hiérarchisées du point de vue de la popu-
lation qu’ils scolarisent. Ceux qui concentrent les
élèves des milieux très favorisés, plus souvent privés,
sont localisés au centre-ville tandis que les collèges
situés dans les quartiers périphériques, majoritaire-
ment publics, ont un recrutement massivement popu-
laire. Une telle polarisation scolaire correspond à une
ségrégation urbaine qui s’est accélérée au cours des
années 1980. Cependant, cette ségrégation urbaine
est largement aggravée au plan scolaire par des phé-
nomènes d’évitement qui amplifient, à l’intérieur des
collèges périphériques, les effets de la ségrégation
urbaine. Ces phénomènes d’évitement sont à replacer 
dans le contexte particulier d’une forte implantation
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locale de l’enseignement privé et d’une dérégulation
de la sectorisation dans le public. L’absence de sec-
torisation dans le premier degré décidée par la mairie
et la mise en place de mesures d’assouplissement
de la sectorisation à l’entrée au collège prises par les
autorités académiques au milieu des années 1980
sont d’ailleurs justifiées par la forte présence locale et
la concurrence du secteur privé. Mais de telles prati-
ques d’évitement doivent aussi être mises en relation
avec les politiques d’établissement qui caractérisent
les collèges lillois durant la même période.

LE RÔLE DES POLITIQUES D’ÉTABLISSEMENT

À partir du milieu des années 1980, se dévelop-
pent en effet localement des pratiques de concur-
rence entre les collèges (Barthon & Monfroy, 2005).
C’est le chef d’établissement du collège Renoir situé
dans un quartier du centre-ville en pleine restructura-
tion, qui crée en 1989 dans son établissement, sans
autori sation officielle, des sections européennes.
L’introduction de cette nouvelle filière a pour but de
concurrencer la section bilingue d’un autre collège
public de centre-ville, le collège Racine qui, ancien
premier cycle d’un lycée prestigieux, constitue depuis
toujours le collège lillois le plus renommé. L’ensei-
gnement d’une langue rare et une section bilingue
constituent les motifs de dérogation qui permettent
aux familles aisées d’inscrire leur enfant à Racine. La
création des sections européennes à Renoir va néan-
moins changer cette donne et transformer rapidement
la réputation de ce collège en attirant les familles des
classes moyennes et supérieures qui jusqu’ici scola-
risaient leurs enfants au collège Racine. De telles pra-
tiques vont, semble-t-il, modifier les relations entre
l’ensemble des collèges locaux.

Au sein du secteur public, le déplacement des
familles aisées vers le collège Renoir libère en effet 
des places au collège Racine. Elles vont être convoi-
tées par des familles plus modestes qui cherchent 
à fuir le collège public de leur secteur. Ces « glis-
sements » permettent l’amplification des pratiques
d’évitement des collèges publics de quartier qui ren-
forcent la polarisation et la hiérarchisation sociales de
l’ensemble des collèges publics lillois. À leur tour, ces
dernières encouragent les départs des collèges de
quartier de plus en plus stigmatisés.

De telles politiques d’établissement ne restent pas
sans effets sur les politiques des autres établisse-
ments. Le principal de Renoir est en effet suivi par le

directeur du collège privé voisin (Saint-Luc) qui met-
tra en place un an plus tard une sixième bilingue. Les
deux autres collèges privés (Saint-Jean et Saint-Anne),
situés dans les quartiers centraux, suivront progres-
sivement. Cette diversification précoce et illégale de
l’offre d’enseignement a permis localement à ces qua-
tre établissements de se positionner comme les collè-
ges les plus attractifs et les plus élitistes de la ville.

Face aux pratiques offensives de ces quatre établis-
sements, les collèges Saint Benoît, Saint-François et
Racine, situés également en centre-ville et recrutant
traditionnellement une population favorisée, dévelop-
pent après coup, en réponse à la concurrence des
établissements précédents, des pratiques défensives
qui s’inspirent fortement de la même logique. Pour
contrer cette concurrence nouvelle, ces chefs d’éta-
blissement vont en effet utiliser les mêmes leviers, le
plus souvent illégaux (diversification de l’offre de for-
mation, recherche d’attractivité dépassant les frontiè-
res de leur secteur de recrutement) et contribuer par
là même à encourager et à amplifier les phénomènes
d’évitement des autres collèges locaux.

Les collèges des quartiers périphériques (7) subis-
sent de plein fouet la concurrence des collèges attrac-
tifs et en sont réduits, compte tenu des contrain-
tes structurelles qu’ils subissent, à une position de
hors-jeu face à une concurrence dans laquelle ils ne
peuvent entrer faute de ressources (8).

La concurrence entre les collèges publics et privés
semble se renforcer à partir de cette période. L’ac-
cueil d’une population socialement plus hétérogène
par le secteur privé se présente comme un des effets 
de cette concurrence croissante. Néanmoins, on l’a
vu plus haut, la démocratisation du secteur privé lil-
lois n’est qu’apparente et s’accompagne en fait d’une
hiérarchisation et d’une spécialisation sociales crois-
santes des collèges privés. Le secteur privé local
présente en effet de fortes différences en matière
d’offre d’enseignement. Ceci tient à l’existence de
cinq grosses institutions regroupant en leur sein une
ou plusieurs écoles primaires, un collège, un lycée et
le plus souvent un enseignement post-baccalauréat.
Les collèges situés dans ces institutions bénéficient
en terme d’attractivité de l’image de marque du lycée
et des classes post-bac qui les suivent au détriment
de trois collèges de quartier qui ne sont pas des ins-
titutions. Ces cinq institutions lilloises concentrent 
à elles seules l’ensemble de l’offre éducative privée
attractive : enseignement de l’anglais depuis la mater-
nelle, enseignement de deux langues vivantes dès la
sixième, classes européennes et sections sportives au
collège… Elles ont ainsi développé une offre scolaire
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riche et relativement analogue jusqu’à la préparation
du baccalauréat général (filières littéraire et scientifi-
que). Ces similitudes ont pour effet de créer une forte
compétition entre ces cinq établissements, qui se
mènent une concurrence acharnée notamment dans
le palmarès local et national des résultats au bacca-
lauréat. Cette concurrence vise moins à accroître leur 
clientèle qu’à s’attirer les élèves de « très » bon niveau
scolaire et a des effets sensibles sur les autres collè-
ges privés. Les directeurs de ces derniers constatent
en effet que leurs élèves de bon niveau scolaire les
quittent et qu’ils disposent de peu de moyens pour
rentrer dans une concurrence inégale qui se joue sans
eux et contre eux. Cette position de hors-jeu les can-
tonne de fait dans un rôle d’accueil d’une population
socialement défavorisée montrant la forte spécialisa-
tion locale des collèges privés de quartier dans l’ac-
cueil de publics socialement différenciés. Au final, la
prise en compte des politiques d’établissement montre
que se dessine localement un espace scolaire où les
frontières traditionnelles entre secteur public et privé
s’estompent au profit d’un espace d’interdépendance
entre l’ensemble des collèges, publics et privés.

CONCLUSION

L’espace lillois d’interdépendance entre collèges
s’organise en système autour de deux faisceaux d’op-
positions et d’imbrications réciproques. Le premier 
ressortit à la co-existence de deux secteurs d’ensei-
gnement avec chacun un mode de régulation parti-
culier. En dépit de leur cloisonnement structurel, ces
deux secteurs interagissent dans le système local. Le
second faisceau regroupe les interactions des éta-
blissements entre eux par le jeu de la concurrence
et des différentes logiques d’action des chefs d’éta-
blissement. La description d’un tel système d’inter-
dépendance permet de mieux comprendre la logique
ségrégative qui prévaut aujourd’hui dans la répartition
des élèves au sein des collèges lillois.

L’espace d’interdépendance lillois constitue-t-il un
contexte spécifique de scolarisation au collège en
France ? Longtemps marquée par son passé indus-
triel, Lille s’aligne aujourd’hui sur le profil des autres 
grandes métropoles françaises : tertiarisation de l’em-
ploi, métropolisation (avec l’affirmation de son rôle
au niveau régional voire européen), vieillissement de
la structure par âge, ségrégation croissante entre le
centre et la périphérie… L’originalité du contexte sco-
laire local tient surtout à la forte implantation de l’en-
seignement privé catholique qui encourage les phé-
nomènes d’évitement des familles. Elle procède aussi
des choix opérés par les autorités académiques : si
les mesures d’assouplissement de la sectorisation
touchent aujourd’hui une grande partie des gran-
des villes françaises, les modes de concertation et 
de coopération entre les chefs d’établissement, peu
développés à Lille, peuvent néanmoins varier locale-
ment et constituer un frein aux logiques individuelles
déployées par certains chefs d’établissement.

Une telle configuration élèverait plutôt, selon nous,
le cas lillois au rang de modèle en introduisant un effet 
de loupe sur un système d’interdépendance caracté-
ristique des grandes métropoles françaises incluant
plusieurs collèges publics et privés et ayant recours à
des mesures d’assouplissement de la sectorisation.
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NOTES

(1) La ville de Lille comptait dix-sept collèges (neuf établissements
publics et huit privés) à la rentrée 2000/2001, soit 8600 élèves.

(2) Pour les services statistiques du rectorat, les professions et
catégories sociales défavorisées au regard de la réussite sco-
laire sont : les ouvriers, les retraités ouvriers et employés, les
chômeurs n’ayant jamais travaillé, les personnes sans activité
professionnelle, les PCS non renseignées.

(3) Les données présentées ici sont le résultat de l’exploitation
statistique de plusieurs sources. Les données scolaires sur le
second degré sont issues des fichiers du rectorat de Lille qui a
mis en œuvre depuis 1994 un système de suivi de la scolarité
contenant des informations pour chaque collège et lycée, public
ou privé, et chaque élève. Les bases traitées datent de la sau-
vegarde d’octobre 2001. Les données sur l’élémentaire ont été
fournies par l’inspection académique et proviennent de l’enquête
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n° 19 dite « enquête lourde » remplie chaque année par les direc-
teurs d’école. Les données urbaines ont été extraites des bases
du recensement national de la population. Trois échelles et deux
éditions ont été retenues : l’IRIS 2000 (regroupement de 2000
habitants) et l’IRIS 5000 (regroupement de 5000 habitants) pour le
recensement de 1999, le quartier pour celui de 1990. Enfin, l’ob-
servatoire des évolutions sociales de l’Agence de développement
urbain (ADU) a mis à notre disposition plusieurs fichiers de don-
nées géo-localisées issus de ses propres exploitations du RP99 et
de la base « scolarité » de 2000. En croisant ces deux sources, il
devient en effet possible de connaître l’IRIS de résidence de tous
les collégiens scolarisés dans les collèges lillois. Ce travail a été
complété, à un niveau plus qualitatif, par des entretiens menés
avec l’ensemble des chefs d’établissement des collèges publics
et privés lillois, mais aussi avec des responsables académiques
et diocésains ainsi que des élus locaux. De même, un travail plus
spécifique d’observation des commissions de dérogation et des
réunions d’information auprès de parents pour l’entrée en classe
de sixième a été mené dans un souci d’objectivation des don-
nées quantitatives et qualitatives recueillies.

(4) Estimation réalisée à partir de données localisées par IRIS.
Source : Observatoire des évolutions sociales et urbaines de
Lille-Agence de développement urbain, extraction juin 2001.

(5) Le suivi statistique mis en place par le Rectorat de Lille permet
en effet de suivre la trajectoire scolaire de tous les élèves inscrits
dans un collège public ou privé de Lille à la rentrée scolaire 2001,
à quelques exceptions près cependant, puisque certains établis-
sements privés échappent à ce recensement (Saint-François et
Saint-Jacques).

(6) Moins de 15 % des enfants issus des classes moyennes et supé-
rieures habitant ces quartiers fréquentent effectivement leur
collège de rattachement théorique, 25 % choisissent un établis-
sement public plus attractif, tandis que 60 % se dirigent vers le
secteur privé. Par un effet boule de neige, une partie des familles 
d’ouvriers et d’inactifs s’aligne sur ces pratiques : 30 % s’orien-
tent vers un autre collège public alors que 27 % partent dans le
privé.

(7) Il s’agit des collèges Saint-Firmin, Saint-Vincent, Saint-Jacques,
Voltaire, Diderot, Lamartine, Balzac, Marceau, Montesquieu et
Montaigne.

(8) Par exemple : la diversification des enseignements menée de
manière non officielle par les chefs d’établissement s’effectue
sur les moyens propres de l’établissement. Cela signifie que le
chef d’établissement prélève sur son budget de fonctionnement,
attribué par les autorités académiques pour financer l’activité
ordinaire de l’établissement, le budget nécessaire à la mise en
place de ces nouveaux enseignements. Les modalités d’attri-
bution de ces moyens sont liées au nombre d’élèves scolarisés
par l’établissement et tend, de fait, à encourager des stratégies
expansionnistes de la part des chefs d’établissement puisqu’el-
les dotent les « gros » établissements de moyens plus importants 
qui pourront être mobilisés au profit de la création d’une offre
scolaire de formation beaucoup plus riche et attractive que celle
des autres établissements, qui tendent eux à perdre des élèves
et donc des moyens. Ces liens qui existent entre les décisions
de l’administration scolaire et le développement de processus de
ségrégation scolaire ont déjà été montrés par ailleurs, au niveau
des lycées, par l’étude de Denis Laforgue (2004).
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